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SOUVENIRS DU BARON NOTHOMB. 

Mon dessein n'est point de reproduire la biographie qui 

ligure dans ma collection des Fondateurs de la Monarchie 

belge. Aidé par d'autres documents, ayant sous les yeux la 

correspondance que pendant trente années j'ai entretenue 

avec notre illustre et regretlé confrère, il m'est possible 

aujourd'hui de le montrer dans l'intimité. C'est pourquoi 

cette nouvelle notice pourrait tout aussi bien être intitulée : 

Souvenirs du baron Nothomb. 

I . 

Messancy, où naquit Jean-Baptiste Nothomb le 3 juil-

let 1805, est un village de l'arrondissement d'Arlon. Celte 

ville, aujourd'hui chef-lieu de province, n'était avant 1830 

qu'une sorte de bourgade. L'Athénée royal se trouvait à 

Luxembourg. J.-B. Nothomb en suivit les cours de 1818 à 

1822. Dans un certificat délivré en 1819, on lit : « Tout 
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jeune et tout petit il surpasse son âge en vertu et pourra 

servir de modèle au plus âgé. » — « Sa modestie, son assi-

duité, son application, déclarait un autre de ses professeurs, 

sont au delà de tout ce qu'on peut dire. » — Un troisième 

ajoutait : « C'est le garçon le plus aimable de l'Athénée. » 

Après avoir achevé ses humanités, J.-B. Notliomb se 

rendit à l'Université de Liège, où, le 5 août 1826, il fut reçu 

docteur en droit. Comme il se destinait au barreau, il fil son 

stage à Luxembourg, chez M. de LaFonlaine. Bientôt il fut 

nommé avocat de la ville et membre du bureau de bienfai-

sance. 

Au mois de janvier 1829, M. Nolhomb, cherchant un plus 

vaste horizon, prend la résolution de se fixer à Bruxelles. 

Il signe avec M. Goswin Stapleaux un contrat pour la publi-

cation d'une Gazette des tribunaux. Il devenait rédacteur en 

chef et recevait, en cette qualité, un traitement de deux 

mille cinq cents francs. 

Lorsque la Gazette des tribunaux eut cessé de paraître, 

M. Nolhomb s'associa aux rédacteurs du Courrier des 

Pays-Bas. Le 10 janvier 1830, il était admis au nombre des 

actionnaires en remplacement de Charles de Brouckere, 

membre des Élals-Généraux. il s'obligeait personnellement 

« à faire les séances (des Élats-Généraux), comme M. de 

>i Brouckere, à La Haye et à Bruxelles, pour 900 fl. d'appoin-

» lements dans le cas où la Sociélé l'exigerait et que 


